
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    

Ministère de l'agriculture 
et de l’alimentation 

   
 
 
 
 
 
 

AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
DU CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU VIN DE BORDEAUX 

  
 
 
Les avenants n° 1, 2, 3 et 4 aux bordereaux d'achat liés à l'accord interprofessionnel triennal 2017-2020 conclu 
dans le cadre du Conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux (CIVB) sont étendu par arrêté interministériel 
du 29 octobre 2019 publié au Journal officiel de la République française le 6 novembre 2019 
(AGRT1927428A) et tel que modifié par l’arrêté du 13 mars et publié au Journal officiel de la République 
française le 20 mars (AGRT2002889A). 
 
 










